
ESSAI BIOGRAPHIQUE 

SUR JEHAN PERRÊAL 

PEINTRE ET ARCHITECTE LYONNAIS 

suite) 

II. 

Revenons aux réjouissances publiques de Lyon, dans les
quelles Jehan de Paris a donné des preuves de sa haute in
telligence comme inventeur et organisateur. 

D'abord, nous devons faire remarquer que son intervention 
fut toujours regardée comme indispensable. 

On lui écrivait môme, lorsqu'il était en Cour, et souvent 
ce fut un moyen, de la part des Conseillers de la ville, de 
connaître l'avis du roi, avant d'arrêter le programme des 
fûtes.— Les dépenses étaient onéreuses ; la caisse municipale 
était presque toujours obérée, et il arrivait parfois que, dans 
les grandes occasions, il fallait puiser dans !a bourse des 
Conseillers pour parer aux difficultés pécuniaires du moment. 

La première entrée où figure le nom de Jehan de Paris, 
date du 6 décembre 1485 , lors de la prise de posses
sion du siège archiépiscopal de Lyon , par le cardinal 
Charles II de Bourbon, successeur d'Amédée deTalaru, dé
cédé au chdteau de Pierre-Scise, le 11 février 1443 (1), 

(1) Notice sur Charles de Bourben , par M. Antoine Pcricaud. — 
Lyon, 1855. 
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Charles, trop jeune pour prendre la survivance du diocèse, 
après la mort de l'archevêque décédé, (il n'avait que 13 ans) 
fut autorisé, par le Pape, à jouir du temporel de son siège, à 
litre de commande, et fut remplacé, provisoirement, par 
Jehan du Gué, évéque d'Orléans, jusqu'à ce que le jeune 
prélat eût atteint sa 25e année. Charles de Bourbon fit son en
trée à Lyon, suivi d'un nombreux cortège. 

Le Consulat, au nom de la ville, lui lit présent de 1,000 li
vres tournois. — On le complimenta, dit la relation, après 
quoi Monseigneur monta à cheval, avec tous les gens de sa 
maison, et se rendit dans son palais, au milieu d'une foule 
immense. 

Il n'y eut pas d'autre ystoire qu'une espée flambloyante, 
et l'exhibition de la devise cl des armes de monseigneur. 

On dit que cette devise portait : « n'espoir ne peur ; » 
cependant, le texte est contesté par les historiens Aubery 
et Colonia qui prétendent que la devise était.: » author 
ego audendi. » 

L'épée flamboyante et versatile que portait le cardinal de 
Bourbon, sous le titre de Saint-Martin, représentait, dit 
Paradin, (dans ses Devises historiques) « le vrai glaive des 
« prélats de l'Eglise, et le glaive de l'esprit, selon saint Paul, 
« qui est la parole de Dieu. » 

L'hôtel communal fut décoré du lion traditionnel indiquant 
la ville, et d'un cheval ou cerf ailé peint sur l'écu de Bourbon, 
avec une main ayant un manipule. 

La dépense s'éleva à (rois livres tournois, d'après le rôle 
de la semayne commençant le 20 janvier 1485, pour un res
tant de compte avec Jehan de Paris (comptabilité de Guil
laume Deblel) (1). 

L'archevêque de Lyon était frère de Marguerite de Bour-

(1) Archives de l'art français. — Note de M. Rolle. — Paris 1861. 
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bon, femme de Philippe de Savoie ; il accompagnait le comte 
et la comtesse de Bresse, à leur entrée solennelle à Bourg, 
le 19 août 1474. 

Cette ville et son clergé lui firent présent d'un manteau 
en damas cramoisi, du prix de 45 florins, pour lequel il fallut 
6 aunes d'étoffe. La ville de Bourg paya le quart du prix, et 
les trois autres quarts furent acquittés par le procureur de 
l'église de Notre-Dame et le prieur de Brou (1). 

Perréal fut soumis à une plus rude épreuve, lors de la 
première entrée a Lyon, de Charles VIII, le 7 mars 1489, 
(1490) (2). 

Les magistrats avaient des motifs excellents pour le bien 
recevoir : ce prince venait de rétablir deux foires supprimées 
par son prédécesseur (3) ; or, les foires avaient toujours con
tribué à la richesse du pays en y amenant un grand nombre 
d'étrangers et de commerçants; il importait donc beaucoup 
de les voir maintenues. 

Dès le 22 février, et pendant trois jours, les conseillers 
Pierre de Villars, Jehan Buatier, Guillaume Baronnat, firent 
assembler, les charpentiers, les tailleurs, les menuisiers, les 
peintres et aullres gens de mestiers. 

Ils commirent Jehan de Paris, peindre, « pour faire 
« en commencer les choses qui requereronl mouleurs, et 
« pour ce, prendre tels ouvriers qu'il verra pour y besoigner 
« au meilleur prix et compte qu'il pourra. » 

(1) La Teyssomvcre. Tome V, p. 22. 

(2) Dans le XVe siècle, la nouvelle année commençait à Pàque. On n'a 

compté l'année du 1 e r janvier que depuis 1566, bien que Charles IX 

l'eût ordonne deux ans plus tôt, c'est-à-dire dès le 4 août 1564. 

(3) Ces foires supprimées étaient celles de Pâquc et de la mi-août; elles 

avaient élé transférées à Bourges. Le Consulat et le Chapitre de l'arche

vêché s'étant adressés à monseigneur Charles de Bourbon qui était alors 

à Paris, le roi Charles VIII rétablit à Lyon, les deux foires franches et en 

confirma les lettres patentes le 23 juin 1488. 
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A cet effet, il reçut d'avance, du trésorier de la ville, 10 li
vres tournois. 

La quittance qu'il en délivra portait sa signature, avec 
son seing manuel composé de trois anneaux enlacés dans un 
ordre symétrique et invariable (1). 

La relation de celte entrée du roi Charles VIII, ne figure 
pas dans le recueil des entrées des rois, princes, clc'. imprimé 
à Lyon, chez Aimé Delaroche, en 1752, parordre du Consulat. 

En voici un extrait d'aprés-la délibération trouvée au dépôt 
de archives de la ville. 

Jehan de Paris s'était adjoint Jehan Prévost, Jehan Caille, 
Jehan Salles, Claude Dalmez cl Clément Trye, commis à 
trouver mystères, moralités, ysloires et aultres joyeuselés; 
il fut arrêté ce qui suit : 

« Tous les Conseillers et notables de la ville dévoient aller 
« en costume au devant du Roi avec les marchands estrangers 
« montés et habillés le mieulx et le plus honestement pos-
« siblc. 

« Lespclilsenfantsdevoienlêtrerevestusdehucques(robes) 
« ou journades de toile perse (bleu) semée de fleurs de lys, 
« tenant chascun ung pennon (guidon ou bannière): ils de-
« voient se tenir es créneaux de la muraille du pelit pic qui 
« est sous le château de Pierre-Scise, pour crier, quand le roi 
« passera: Mont-Joye, Saint-Denis, vive le Boy ! 

« Une fille pucelle, des plus belles, habillée en vierge, 
« signifiant humilité, montée sur une haquenée blanche, 
« devoil conduire ung charriot ayant un grand rondeau, en 
« manière de ciel, où dévoient ôlre peints les douze signes 
« du Zodiaque, et au milieu du rondeau, le soleil figuré par 
« un enfant de 12 ans, reluisant par tous ses membres et de 
« sa personne. 

(1) Archives de l'art français, p. 26. — (Note de M. Rolle). 
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« Chevauchera aussi, dit la délibération, le rondeau tout 
« au tour du soleil, ainsi comme le ciel, jusques oullre la 
« porte de Bourgneuf. Le roi approchera ; il s'arrêtera à la 
« dicte pucelle, et s'arrôlant, le soleil se trouvera sur le signe 
« du Lion, et alors la dite pucelle donnera au roi la signi-
« fkation du mislère, en rimes bien notablement et pcrline-
« mënl faictes. 

« Item—• sur ung autre charriot porté par gens qu'on ne 
« verra, sera figuré un firmament avec les sept planètes repré-
a sentées en hommes et femmes, selon les noms et propriétés. 

« Item—ung autre charriot portant les quatre éléments. 
« Item — sera faict un jardin de 5 à C toises de carreure, 

« devers la roche et montagne, rempli d'arbres verts aux 
« branches desquels aurafoison de grenades,oranges,pommes, 
« poires cl autres fruits : il sera appelé jardin de France, 
« gardé par quatre vertus représentées par quatre filles pucclles 
« habillées de taffetas de diverses couleurs, avec mômes fleurs 
« de lys en or. Il y aura ung lion de grande taille en uncoindu 
« jardin,avec une autre vertu nommôe Loyaullé, et une aullre 
« nommée Propriété qui tiendra le lion, et au-dessus du 
« portai de Bourgneuf, aura une aullre pucelle représentant 
« la ville, tenant en sa main, une palme, et à ses pieds ung 
« escript en grosses lestrcs : Civilas immaculata; et sera 
« la dicte pucelle enlevée en l'air sans savoir qui la soublien-
« dra, et dira, avant, au roi, la signification du jardin en 
« belles rimes ; après ce, viendra la verlu qui tiendra le 
« lion et l'approchera du roi, le plus près que faire se pourra, 
« et le lion se lèvera, et avec sa patte, présentera au roi, 
« les clefs de la ville. 

« Item —ce fait, sera mis le paillo (dais) joignant la porte; 
« il sera de velours bleu avec belles franges de soie, garni 
« de lys. Il sera porté par les quatre conseillers Piochet, 
« Pierre Palmier, Claude Thomassin et Etienne Garnier, 
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« jusqu'à l'église Saint-Jean, et delà jusqu'au logis où le 
« dict seigneur logera. 

« Item — et seront toutes les rues tappissées des puis 
« riches tapis que faire se pourra, des deux coslés de la rue. 
« Et au dessus seront icclles couvertes de toile, couleur 
« d'azur, semée de fleurs de lys jaunes. 

« Ilem —au port Sainl-Pol sera joué le Mislère de. la 
« décollation de saint Pol, par ceux de l'église Saint-Pol, 
« Enlr'autres, les trois fontaines sourdiront (jailliront) à 
« sa décollation. 

« Ilem — plus au droit de l'église Saint-Eloi, sera saint 
« Michel armé d'un harnai blanc, et le diable qui s'enlre-
« ballront, et seront tous deux en l'air, et finalemenl, ainsi 
« que le roi passera, ledict diable sera vaincu par ledicl saint 
« Michel et le brûlera le feu visiblement. 

« Ilem — el en la place qui est devant la maison de Jehan 
« du Pérat, sera faicle une bergerie des filles les plus belles, 
« habillées de taffetas el de toiles de Plaisance, et auront 
« brebis, moutons el chiens. En outre, y aura une fontaine 
« qui jetera vin clairel duquel boiront tous ceux qui voul-
« dronl boire. 

« Ilem— au carré des Changes aura ung grand cscn de 
« France environné de l'ordre (t), ayant dedans trois fleurs 
« de lys représentées par trois filles pucelles habillées de 
« taffetas jaune, et à l'heure que le roi passera, les (rois 
« fleurs de lys s'ouvriront et apparoilront les trois filles, et 
« l'une après l'aulre diront au roi un rondeau sur ce blason 
« de i'escu de France. 

« Item — en la place du petit Palais sera faicte la cité de 

(1) L'ordre de Saint-Michel a été institué par Louis XI en 1469. C'était 

un collier d'or fait à doubles coquilles , auquel était appendu un mé

daillon représentant l'archange saint Michel terrassant le dragon. 
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« Jérusalem, et en ieelle joué le mystère du roi Salomon et 
« de la reine de Saba. 

« Item—au carré tendant delà rue du Palais, vers la 
« monnaie, sera faicte une fontaine brûlant artificiellement. 

« Item— en ia place tirant à l'oslel Balavin, sera faiet 
« le cheval Pégasus avec un homme nommé Bonne renom-
« mêe, ayant uneespée nue dans la main; l'ung et l'sullre se 
« tiendront en l'air. 

« Item — el tout au-devant del'ostel de feu Simon Turin 
« jusqu'à porte froc, plusieurs joyeuselés que les habitants 
« feront d'eulx-mêmes. 

« Item — au-dessus du portai dudict porte-froc, sera joué 
« le mislère de l'Immolation d'Isaac, par ceux de l'église 
« dudict lieu. 

« Les gens d'Eglise iront en procession au-devant du roi, 
« excepté ceux de la cathédrale de saint Jean, qui iront jus-
ce qu'au dict porte-froc, et là, sera reçu le roi par eux, ainsi 
« qu'il est accoustumé de faire. 

« Et pour ce que le roi pourra loger en l'ostel de sire Hum-
« bert de Varey, l'ung de ses maislres d'oslel, et s'en relour* 
« nera jusqu'aux Changes, à la part devers le royaume, et 
« passera par-dessus le pont, seront, par bonne ordonnance, 
« les bandières (bannières) de toutes les confréries de la 
« ville. » 

Le roi de France fut très-satisfait. Jehan de Paris avait pris 
la plus grande part dans l'œuvre, comme peinire et comme 
poète. 

Celte dernière qualification pourrait ne pas être son litre le 
plus brillant; cependant, il composait le rondeau, le com
pliment et la devise rimée à la manière de Antoine Chevalet (1) 

(1) Chevalet ou Chivalet (Antoine)*, gentilhomme ' viennois , habitait 

Lyon. Il a composé le Mystère de Saint-Christofle, imprimé à Grenoble en 

1530, rare. Voir Brunet, art. Chevalet. 
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et de Jehan Yvonnet, écrivains et rimeurs dont il élaitl'émule, 
et peut-ôlre le maître; mais elle prouve, du moins, qu'il 
était digne delà compagnie des poètes florissant a la cour de 
France et à la ville (I). 

Nous en jugerons mieux à l'occasion de la poèterie qu'il 
composa pour la troisième entrée de Louis XII à Lyon, en 
1507, la seule que nous ayons trouvée sur les registres con
sulaires, et que nous n'hésitons pas à lui attribuer. 

Cinq semaines après l'entrée du roi Charles VIII, les dé
penses, s'élevant à la somme de G3 francs, G gros, 1 blanc 
et 1 denier, n'étaient pas encore acquittées, et les réclama
tions des fournisseurs parvenant, chaque jour, à Perréal, 
comme délégué des magistrats, il adressa la lettre suivante 
au procureur de la ville, nommé Antoine Dupont. 

« Monseigneur le procureur, 
« Je vous prye qu'il vous playse de faire payer chascun ù 

« qui on doit, et vous ferez bien, car chascun n'est pas fourny 
« d'argent : on me vient, tous les jours, crier et menacer de 
« me faire adjourner, et disent que- j'ay reçu l'argent ; 

(1) Dans la Plainte du désiré, espèce de drame dont la scène se passe 

à Lyon, Jehan Lcmaire introduit la peinture et la rhétorique qui chan

tent alternativement les louanges de Louis de Luxembourg, comte de 

Ligny, mort le 31 décembre 1503 ; la peinture invite ses élèves à la secon

der de leur art ; Et toy, dit-elle : 

« Et toy, Jehan Ilay, ta noble main chomme elle ; 

« Viens vcoir Naluie avec Jehan de Paris, 

« Tour luy donner ombraige clcspenlz. 

Le poète Crétin, invitant cinq favoris des Muscs à répandre, avec lui, 

des fleurs sur la tombe du vicomte de Falaise, tue, l'an 1 511, à la prise de 

Bologne en Italie, s'exprime ainsi : 

« Secourez-moi, et Bignc et Villebrcsme, 

« Jehan de Paris, Marot, de la Vigne, 

« Je tic puis plus ù peine escripre ligne. 
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« ainsi, je suis injurié pour toute rémunération. Pensez que 
« povres gens sont souffreteux. Je vous prie, remédiez-y au-
« jourd'huy ; je n'y ose aller ; j'en ai honte. J'ay mis le 
« lion en estât à mes dépends ; je ne sais si on m'en saura 
« gré, et je crois que non ; car je le puy connoilre parceque 
« on me faict. J'ay déboursé sy peu d'argent que j'avois, en 
« fesanl la bcsoigne, procurant l'honneur de la ville, el de-
« puys j'ai baillé deux francs à celui qui joua le diable, et 
« aussi j'en suis net. Plust à Dieu que eussiez en vous le 
« teusme (thème) que le prêcheur des Cordeliers a prins au-
« jourd'huy et yer, qui est : Scntile in vobis. — J. PARIS. » 

Ce langage de l'artiste était ferme, peut-être exagéré, 
môme prétentieux si l'on veut ; mais on y voit percer le sen
timent du bon droit et celui de la justice. 

Cette réclamation fut prise en considération ; elle donna 
lieu à une délibération des Conseillers, en date du 16 avril, 
ainsi conçue : 

« Veue une certaine requeste baillée par escript, par 
« Jehan de Paris, peindre, habitant de Lyon, tendant à fin 
« de le récompenser des journées, vacations, peynes et (ra
ce vaux par lui faicles, prinses et eues à la requeste desdicls 
« conseillers, pour la conduicte et manufacture des mis-
« 1ères feucts et joués à l'entrée première du roy, nostre aire, 
« en la dicte ville, et à meclre gens en euvre cl tenir 
« compte des journées et estouffes, d'une partie des ouvriers 
« el maneuvres qui ont besoignés en ce que dict est ; ont dé-
« libéré el ordonné que, au dict Jehan de Paris, pour toute 
« récompense, paiement cl satisfaction des dictes journées, 
« vacations, peynes et travaux, ouRre une robe à luy don-
ce née par la dicte ville, a la dicte entrée, lui sera paie par le 
« procureur, la somme de 20 livres tournois (1). 

(1) Registres consulaires B. B.- - Archives de l'Etôlcl-de-Ville de Lyon. 
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En effet, le 1e r mars précédent, les Conseillers de Lyon 
avaient prescrit de donner à Jehan de Paris et à Clément 
Trye, « qui avoient eu la plus grande charge dans la con-
« duic(edesmislères,àchascun d'eux, deux aulnes eldemicde 
« drap gris de Perpignan, pour une robe, aux despens de la 
« ville. » 

On doit tenir compte, sans doute, de la valeur monétaire 
de l'époque ; mais une rémunération vingt fois plus forte 
ne suffirait pas, certainement, à récompenser, aujourd'hui, 
nos artistes dans l'exécution de pareils travaux. 

Il fallait être plus jaloux de sa réputation qu'intéressé pour 
se trouver content d'une rétribution aussi modique. 

Disons donc, a la gloire des artistes d'alors, el surlout à 
celle de Jehan de Paris, qu'ils se sont montrés aussi dévoués 
que savants dans la direction des travaux afférents aux fêles 
publiques, dont les détails ne manquaient pas d'une ingé
nieuse complicalion el d'une active et dilïicile surveillance 
dans l'exécution. 

III 

Cinq ans après, Lyon devint le rendez-vous de l'armée 
française allant faire la conquête de Naples. Charles VIII re
vint dans cette ville avec sa femme, Anne de Bretagne, qu'il 
avait épousée depuis trois ans, et qu'il y laissa. 

Dès le 3 janvier 1494 (1495), Jehan de Paris, mandé près 
du Consulat, fut prié d'inventer quelques belles histoires pour 
la venue de la jeune reine. Il répondit « qu'il y penseroit et 

« meclroit peine de le (aire. » 
Le 24 février suivant, le Consulat lui donnait 8 livres tour

nois pour faire une robe, attendu qu'il avoil servi et sert 

encore en la facture de la poélerie et versification qu'il a 

fallu faire pour les mistères de l'entrée du roi. 
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Ceci prouve que l'entrée du roi précéda celle de sa femme. 
Cette nouvelle réception royale fut splendide ; elle occa

sionna de grands frais. L'abbé Sudan a récapitulé qu'ils 
dépassèrent 400 livres tournois, dont Jehan de Paris devint 
comptable. 

Cette citation est bien autrement importante pour nous, 
puisqu'elle confirme, d'une manière irréfutable, -que Jehan de 
Paris possédait la double qualité de peintre et de poète. 

Anne de Bretagne, qui suivait le roi à quelques jours d'in
tervalle, fit son entrée à Lyon, le 15 du mois de mars. 

Jehan de Paris avait soumis son projet au Consulat. Il pré
valut. 

On avait proposé, dans le sein du conseil communal, d'of
frir à la princesse un arbre d'argent doré avec de belles pièces 
d'or, en guise de feuilles ; ces pièces devaient porter l'effigie 
du roi et de la reine, avec leurs devises ; mais il fut décidé 
que ce présent, trop coûteux, sans être beau, serait avanta
geusement remplacé, eu égard au nom de la ville, « par 
« un beau lion d'or bien faict et bien tiré, assis sur ses 
« fesses (sic), et, de ses deux pattes de devant, tenant une 
« belle coppe d'or à la façon ancienne, telle qu'on le peinct 
« es trois rois (les mages visitant le Christ à Bethléem), et 
« cent belles pièces d'or, faictes en façon de médailles, de-
ce dans ladicle coppe, et une belle targuèle (écu) çainte, sur 
« son costô, d'une belle ceinture d'or es armes de la royne. » 

Ce projet reçut son exécution par les soins de maislrc Loys 
Lepère et son fils Jehan, orfèvres, qui s'adjoignirent Nicolas, 
gendre du dict Loys. Ils suivirent le modèle ou dessin donné par 
Jehan PcrréaI,etfaçonnèrentuneadmirable pièce d'orfèvrerie, 
dont nous regrettons de ne pouvoir donner la description ar
tistique. Ils reçurent 55 livres tournois pour leur salaire. 

Jehan Lepère grafa les coins des pièces d'or, la coppe 
et la targuète, po"ur lesquels il lui fut alloué spécialement 

15 
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12 sols 11 deniers tournois. Chaque pièce d'or, du poids de 
sept écus d'or, représentait la tête du roi, d'un côté, et celle de 
la reine de l'autre, d'après les portraitures de la main de 
Jehan Perréal. Ces pièces furent remboursées à Pierre Le-
maitre, qui en avait fait l'avance, à raison de 36 sols le marc 
d'or. On employa 14 marcs, 1 once et 23 deniers d'or d'écu 
au soleil, et la valeur totale du cadeau s'éleva à la somme de 
1,940 livres, 7 sols, 8 deniers tournois (1). 

De son côté, Jehan Perréal eut mission d'employer 
210 livres tournois qu'il avait reçues de la ville à fournir es 
dicts faicts des ystoires et mislères. Il en justifia dans un mé
moire très-volumineux et très—détaillé (16 feuilles in-4°) 
portant celte inscription : « Le compte de Jehan de Paris 
« touchant les fainctes de l'entrée de la royne. » Il se ter
mine par cette observation : 

« Si d'adventure vous vous esbahissez comment tant d'ar-
« gent a esté employé, je vous asseure que se bien regardez. 
« vous trouverez plus de 100 francs en bois; et en journées 
« près de 200 ; duquel bois avez prou recouvert ; en fer, plus 
« de 30 francs ; en clous, plus de 15 francs ; en coleurs et 
« autres choses, peu d'argent (2). » 

Cette annotation donne à penser que les dépenses étaient 
rigoureusement contrôlées. 

Perréal sévit forcé de réclamer encore contre le règlement 
du salaire qui lui fut octroyé dans cette occasion. Voici 
sa lettre datée du mois de mai 1494 : 

« A Messeigneurs les Conseillers de la ville de Lyon, 
« Supplie humblement Jehan de Paris , peindre, que 

« comme ainsi soit que le dicl Jehan de Paris, à la requeste 
« de Monseigneur Maistre Jehan Caille, lors parlant pour 

(1) Archives de l'Hôtel-de-Ville de Lyon. — Actes consulaires B. B. 

(2) M. Rolle. — Archives de l'art français (1861). 
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« tous les Conseillers en la chambre du Conseil, eulx prê
te sens, dict et commanda au dict supplient que il se délibérast 
« de penser, cogiter et travailler pour, et à la réception de 
« la nostre Roine; et par commandement et requeste ex-
« presse, une fois, deux fois et plus, fust dict dès lors au dict 
« supplient, tantôt besoigner. Lequel, non présomptueux, 
« mais comme ardent et affectueux, accepta et prînt le com-
« mandement agréable, qui n'estoit pas petite affaire, et dès 
« lors commença à chercher, inventer et enquérir pourfour-
» nir à icelle entrée, qui fust le commencement de la dicte 
« charge, quatre jours après les Roys ; quant à sa per
te sonne, il continua, par grand travail d'entendement, jusques 
« à ce qu'il présenta, en papier, les ystoirespainctes, et leur 
« déclaira l'intencion que luy et les desputez à ce, avoient in-
« ventez. Ce faict, luy fust ordonné prendre la charge de tout 
« mectre, distribuer argent et desniers, et ordonner gens en 
« euvre de touttes pars. Oultre, luy fust dit au dict Conseil : 
« Jehan de Paris, nous nous fions en vous, et tout nostre 
« honneur gist sur vous ; nous le vous remectons et vous 
« promettons que nous vous contenterons bien. » 

« Ces paroles oyez(ouies), le dict supplient print cuer au 
« ventre. Jasoit ce que, alors, estoit fort patibulé pour la toutte 
« charge, et luy tout seul, tant de conduire, ordonner, mectre 
« gens en euvre; d'aler sur le Rosne, en Bourgneuf, plus aux 
« Cordeliers, puis à l'oslel de la ville, et tous les jours près 
« de XXV personnes à respondre de heure en heure ; « faictes 
« cecy, faictes cela, » puis payer, puis escripre, puis penser 
« et regarder se tout yroit bien, et de tout, luy tout seul, tenir 
« compte. — Or, a tant le dict supplient continué et travaillé 
« que la chose a esté exécutée et mise à fin deue, au moins 
« mal qu'il a pu. Alors, désirant tout l'honneur de la ville 
« plus que le sien proufit,—car là où est volonté lucrative, 
« désir, l'honneur n'a lieu; mesmement le jour de l'entrée, 
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» autant de poine eut quasy comme une âme dampnée, et 
« plusieurs le virent ; puis viij jours après la dicte entrée, n'a 
« faict aultre chose, de faire comptes, et tellement qu'il a faicl 
« plus de LXV journées pour la dicte entrée. — Et mainte-
« nant, après qu'il a prou attendu, i\ gratis poines, on luy 
« a ordonné , pour sa poine , travail à totalle charge , 
« aultant, au moins, que à ceux qui besoignoient à journées. 
« Et tout le monde crioil et disoit : « A, à ! Jehan de Paris 
« sera riche à cestc fois! » Et lui-mesme pensoit que sa 
« science lui donneroit sa vie. Et, par sa foy, la despense 
« qu'il a faict durant la dicte entrée, monte XVij ou XViij 
« francs pour son ménage : or, regardez comment et combien 
« il gaignera avec vous! Et quant il s'en plainct, les gens 
« sont tous esbahis et sont honteux, car ils ont veu la poine 
« grande et soucy dudict supplient. Et, pour abréger, le dict 
« supplient vous prie et requiert, en l'amour de Dieu, que la 
« science lui vaille, et, a tout le moins, si vous povez faire 
« soixante francs, faictes que il les aie. II ne vous demandit 
« jamaiz rien que à ceste heure, et, par adventure, ne vous 
« demandera plus. 

« D'aultre part, il n'a esté jamais refusant au service de la 
« ville, mais tous jours prest de obéir au mandement, comme 
« il fut Vou Vj jours, ovecleCappitaine, pour tirés la ville du 
« costé de Saint Sébastien, quant on parloit de faire les murs 
« en hault; secondement, que jamais ne fust paie de l'entrée 
« du duc de Savoie; tiercement, quant l'avez faict appeler pour 
« aller voir le lieu pour faire l'ospital aux Deux-Amans, et 
« assez en d'aullres choses,dontil n'eusljamaisgageni argent. 
« Mais il n'oublie pas le gratis que vous aul très, Messeigneurs, 
« lui avez par cy-devant faict, touchant le guet et la porte 
« (La garde des portes). Néanmoins ce, la povreté en quoi il 
« est, par faulte d'estre paie de ce en quoi il se travaille, a 
« esté cause et est contrainct vous faire une telle supplication 
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« et prière que aiez regard et pitié de luy, en disant tous 
« d'un accord : « Nous avons ung homme en nostre ville, qui 
« est tout à nous, et ce qu'il a faictpaur nous il l'afaict de tout 
« son cueur, et luy tout seul nous a tous conteniez, mais nous 
« tous le contenterons. » Et, ce faisant, le dict supplient con
tinuera, en sa bonne et ferme amour, envers Messeigneurs 
les Conseillers et tout le corps de la ville, priant Dieu pour 
la prospérité d'icelle : 

Utpossimus vivere in Galo, 

Jucunditcr sine mallo. 

J. PARIS. 

Le Consulat régla l'indemnité demandée à la somme de 
40 livres tournois, et ce, oullre certaine petite somme de 
deniers de laquelle Perréal estait demouré desbileur envers 
la dicte ville, parung sien compte derrenièrement rendu pour 
les dictes entrée et réception. 

Le mandement fut accompagné de la quittance suivante: 
« Honesle homme Jehan de Paris, painlre, habitant de la 
« ville de Lion, derrenier nommé, confesse avoir heu et reçeu 
« de honorable homme, Jacques de Baillieux, trésourier et re-
« cepvcur général de la ville de Lion, la somme de quarante 
« livres tournois, monnoie de Roy, à lui tauxée et ordonnée 
« pour les causes derrenier contenues. De laquelle somme de 
« XL livres tournois, le dict de Paris se tient pour content et 
« en quicle le dict Baiileux et tous autres. Donné à Lion le 
« XXViif jour de may, mil iiije nonante et quatre. Présens 
« honestes personnes Claude Butavant (coturier), tailleur, et 
« Perronet-Forrier (chaucelier), bonnetier, habilans de Lion, 
« tesmoings. » El moy, notaire royal, P. Rogery. 

Cette lettre de notre artiste est curieuse à plus d'un titre. 
Elle indique, à n'en plus douter, la haute estime que les Con-
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seillers de la ville attachaient aux inventions du peintre, 
comme étant le plus capable de créer des nouveautés qui leur 
fissent honneur. Elle constate qu'il était marié ; que ses efforts 
et ses travaux ne trouvèrent pas toujours une récompense suf
fisante et proportionnée à leur importance. 

Son style, qui se ressent des imperfections de notre langue 
au XVIe siècle , est animé , éloquent , trivial parfois ; 
coloré, imagé, incisif, empreint d'une vigueur qui dénote 
une grande énergie, une ferme volonté. Avec un caractère 
vif, même violent, il devait se porter, souvent, à une intem
pérance de langage qu'il faut regretter, surtout lorsqu'il 
s'adresse à la princesse Marguerite d'Autrich<; ; mais l'ex
pression est toujours juste, franche, loyale, ennemie des cir
conlocutions et pleine d'à-propos. 

S'il est vrai qu'on puisse juger l'homme par son style, nous 
dirons : Jehan Perréal fut un bourru bienfaisant, un peu trop 
épris de son mérite, comme artiste; mais il avait pour faire 
oublier ses défauts, le cœur droil et l'amour de son pays. 

DUFAY. 

La suite au prochain numéro. 


